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1ère Partie : DIAGNOSTIC COMMUNAL

La Commune de CASTELNAU D'ARBIEU, située dans le pays de la Lomagne Gersoise, est 
desservie par la RD n° 45 et à partir de la RD n°953 , liaison entre Fleurance et Saint-Clar . Elle 
fait partie du canton de Fleurance et est  limitrophe avec les communes de Lectoure,Magnas , 
Saint-Clar  , Urdens , Fleurance  et  Pauilhac.

SITUATION
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I - ASPECTS SOCIO-ECONOMIQUES

DEMOGRAPHIE
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Depuis 2006, époque où l'on constate une forte baisse démographique , le niveau de population 
n'a cessé d'augmenté .

Une forte progression apparaît en 2009 pour continuer de croître jusqu'à aujourd'hui.
Depuis 2006 la démographie à crû de 12,70% .

L'objectif de la Commune étant d'améliorer l' accueil de population et de continuer à faire 
progresser la démographie sur son territoire sans dépasser un seuil de 250  habitants.
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   LOGEMENT
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On constate une forte progression de la construction de logements à partir  de 2007,  ce-  qui 
coïncide avec l'évolution de la courbe démographique.
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Logements Communaux ;

La Commune de CASTELNAU D'ARBIEU dispose d'un logement Communal,

La Commune ne dispose pas de logements H  L M.

Lotissement

Lotissement communal de 7 lots qui est aujourd'hui loti en totalité.
       

Logements privés

Locatifs privés : 10

Résidences secondaires : 15
  
      ECONOMIE

      Agriculture

    L'activité agricole reste prédominante , orientée principalement vers la production de céréales 
(  pour  l'essentiel  du blé ,  du maïs ,  du tournesol et  du soja ),  avec des élevages de bovins 
,porcin ,caprins et de volailles.

    Exploitations Agricoles

On constate une baisse du nombre d'exploitations mais en contrepartie cela est compensé par 
une  forte  augmentation  des  surfaces  cultivées  en  fermage.  Baisse  également  des  activités 
d'élevage . 
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    Tourisme

         Tourisme local ,
          Trois gîtes ruraux et deux chambres d'hôtes .

     Services

– La Mairie ,
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II – ANALYSE TERRITORIALE

  II -1 ANALYSE DES ESPACES ET MILIEUX NATURELS

      LA MORPHOLOGIE DU SITE
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La commune de Castelnau d'Arbieu est située dans la partie nord-est du canton de Fleurance et 
est desservie par la Route Départementale n°45 ( de Fleurance à Miradoux ) .

Le village est situé à 6 km de Fleurance , le chef lieu de canton , et à 31 km de Auch  .

La superficie de la commune est de 1634 ha. L'altitude minimum est de 82 m au lieu dit 
"La Rivière " à la limite nord-est , et l'altitude maximum est de 230 m au point géodésique situé 
près du lieu dit "Mouné " .

Castelnau d'Arbieu fait parti de la Lomagne Gersoise et plus particulièrement du Pays de Gaure .
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      L' OCCUPATION DU SOL

On constate une augmentation du nombre de logements à partir  de 2007 et une progression 
démographique depuis 2009.

Ceci se confirme en constatant une progression du nombre de  Permis de Construire qui est de 
l'ordre de 17 permis accordés ces cinq dernières années pour des logements; ce qui représente 
une création  de plus de trois logements par an depuis 2007 .

L'occupation du sol et l'urbanisation se sont développés de façon diffuse et parfois opportuniste.

Afin de préserver l'identité du village et de son hameau , dit "hameau d'Aurenque ", de protéger 
au mieux l'espace agricole  et  de mieux maîtriser  le  développement  de l'urbanisation  sur  son 
territoire, la Commune de CASTELNAU d 'ARBIEU a donc décidé de se doter d'un document 
d'urbanisme et de planification , type Carte Communale.

         ANALYSE PAR SITE

      1-  AU VILLAGE

Castelnau d'Arbieu ,bâti sur un mamelon rocheux, est un castelnau relativement imposant avec 
ses maisons fortifiées . Il comprend la mairie , l’église  et une trentaine de maisons d'habitation .
  
L' urbanisation de cet ancien castelnau s'est développée d'abord dans l'enceinte fortifiée et au fil 
des  années  cette  urbanisation  a  progressé  vers  le  Sud  /Sud-Est  au-delà  de  la  Route 
Départementale  n°  45   et  quelques  habitations  au  Nord  -Est  du  village  par  la  création  d'un 
lotissement communal .

Cette configuration des lieux  fait que le développement de l'urbanisation s'est faite de manière un 
peu diffuse . 

Pour  l'avenir  il  y a lieu de préserver l'identité  du vieux village par  une extention mesurée de 
l'urbanisation autour du bâti existant et d'autre part de limiter le développement de l'urbanisation 
au -delà de la Route Départementale n°45 car cela pourrait générer des contraintes de sécurité 
vis à vis des sorties directes ou/et indirectes sur cette route et générer un impact sur le village de 
part la covisibilité avec celui-ci .

       2- GROUPE D' HABITATIONS

"Aurenque "constitue  un groupe d'habitations en configuration de hameau , proche de la rivière 
Gers et à la limite de la zone inondable au Sud. Au Nord il est encadré par un vaste espace 
agricole .Sa situation fait  que l'urbanisation ne peut  s'étendre au-delà du bâti  actuel  et  devra 
rester dans ce périmètre en s'orientant vers de la réhabilitation et un renforcement du hameau 
depuis l'intérieur.
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II- 2 VOLET PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL

PAYSAGE LOMAGNOL
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III - ANALYSE URBAINE ET TECHNIQUE

ANALYSE URBAINE

1 -  Le village de Castelnau d'Arbieu regroupe une trentaine de constructions avec différents 
ensembles clairement identifiables :

– le noyau historique du village où se situe la Mairie ,
– la partie plus à l'Est du Castelnau, avec un habitat un peu moins dense ,
– le  secteur  au  Nord/Nord-Est  en  dehors  du  Castelnau  avec  un  habitat  un  peu  plus 

contemporain, 

Le village en lui-même a connu un développement très mesuré de la construction avec juste 
quelques  maisons  individuelles  qui  se  sont  bâties  principalement  côté  Est.  La  majorité  du 
développement urbain récent se situe en dehors du bourg . La Commune a en particulier réalisé 
une opération de lotissement sur des terrains un peu à l'écart , situés au Sud-Est du village .
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Les limites et les entrées du village sont aujourd'hui encore bien marquées :
  
     -la voie communale n° 2 borde le village sur toute sa longueur et marque nettement sa limite 
côté Est. Aujourd'hui il n'y a aucune construction nouvelle de l'autre côté de cette voie.

      - à l'Ouest ,au Nord et au Sud , le village est clairement délimité par les anciennes 
fortifications et les abrupts qui dessinent l'éperon rocheux sur lequel est assis le village.

2 - Le hameau d'Aurenque  regroupe une douzaine de maisons et est circonscrit à l'Ouest  par la 
Voie Communale n° 6  ,au Nord , par la Voie Communale n° 5 et au Sud par le ruisseau de "Las 
Canères"avec le lit majeur de la rivière Gers. Hameau fermé dont les constructions ont peu évolué 
dans le temps et n'évolueront pas compte tenu de sa configuration.

LE PATRIMOINE

– L'ensemble formé par le pont vieux d'Aurenque , le CVO n° 6 ,le plan d'eau du Gers y 
compris la cascade et l'île depuis 50 m en amont du barrage et jusqu'à 100 m en aval du 
pont , les deux rives du Gers sur cette même longueur et sur une largeur constante de 10 
m , constitue un site inscrit depuis le 24 Mai 1943 ,

– Il subsiste cinq ( 5) pigeonniers sur le territoire communal ,

– L'église du village du XIII°/XIV° siècle , bâtiment ni inscrit , ni classé ,

– L'église d'Aurenque du XVIII° siècle ,bâtiment ni inscrit , ni classé ,

– Le château de Quinsac  du XIX° siècle , bâtiment ni inscrit , ni classé  .

LES EQUIPEMENTS

              - l'ensemble Mairie/Salle des fêtes ,
            - station d'épuration ,
            - espace ludique , terrain de tennis.

LES RESEAUX TECHNIQUES

La  Commune  de  CASTELNAU  D'ARBIEU   adhère  à  la  Communauté  de  Communes  de  la 
Lomagne Gersoise.

Cette Communauté de Communes a pour compétences essentielles :

– le développement économique et touristique ,
– création et réalisation de ZAC ,
– le service public d'assainissement collectif et individuel ,
– voirie d'intérêt communautaire .

Ø Elimination des déchets

L'élimination  des  déchets  est  assurée  par  le  SIDEL (  Syndicat  Intercommunal  de  la 
Lomagne)

Rapport de présentation, carte communale de       CASTELNAU D'ARBIEU                                                                 25 



Ø Eau potable-assainissement

L'Adduction  d'eau  potable  est  gérée  par  le  SIAEP  de  la  région  de  Fleurance  , 
l'assainissement  collectif  est  géré  par  la  commune  et  l'assainissement  autonome  par  la 
communauté de communes.

La commune dispose d'une station d'épuration de type filtres plantés de roseaux d'une 
capacité de 120 équivalents habitants mise en service en Mai 2007.La charge raccordée en 2011 
était  estimée  à  une  trentaine  d'équivalents  habitants  sur  la  base  des  données  d'auto 
surveillance.Le projet prévoit entre 35 et 55 habitants supplémentaires sur une période évaluée à 
15-20 ans .La capacité de traitement de la station d'épuration communale semble donc suffisante 
pour traiter les eaux usées de l'ensemble des zones ZC.

Electricité

L'électricité est gérée par le S D E G (syndicat départemental d'électrification du gers ).
 
Le village et le hameau d 'Aurenque sont globalement bien desservis en électricité .

Voirie

La  voirie  Communale  d'intérêt  communautaire  est  gérée  par  la  Communauté  de 
Communes et le reste ( Voies communales secondaires et chemins ruraux ) par la Commune. 

            Les autres services :

– Sous Préfecture de Condom ,

– Gendarmerie de  Fleurance/Communauté de brigades de la Lomagne,

– Trésorerie de Fleurance,

– Centre de  Secours de Fleurance,

– Médico/Social à Fleurance/Saint-Clar ,

– Direction  Départementale des Territoires du Gers , UT Nord de Condom,

– Service des Routes Départementales, SLA de Mauvezin ,

– SIDEL "rivière" pour la gestion de la rivière Gers .
–

- LES TRANSPORTS

Il n'existe pas une liaison de transport public entre la Commune et le chef lieu de Canton .

           Un ramassage scolaire est assuré avec un point d'arrêt au niveau local.

           Les transports scolaires ( hors des circuits gérés par les communes ) sont gérés par le 
Conseil Général du Gers.
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2ème Partie : LE PROJET DE CARTE COMMUNALE

I –LES SERVITUDES ET CONTRAINTES

I-1-Servitudes

– Protection des sites et monuments naturels
Sites inscrits : Ensemble formé par le vieux pont d'Aurenque et le chemin vicinal n° 6 sur 
une longueur de 10 m de part  et  d'autre du pont,  le plan d'eau du Gers y compris la 
cascade de l'île depuis 50 m en amont du barrage et jusqu'à 100 m en aval du pont , les 
deux rives du Gers  sur cette même longueur et sur une largeur constante de 10 m.

– Défense contre les inondations , zones submersibles ; PSS , zone inondable de la rivière 
Gers .

– Ruisseaux répertoriés  (  document  graphique n°2)  pour  lesquels  un  recul  de 10 m de 
chaque rive est prévu et classés en zone ZNi .

      -   Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles relatif aux mouvements de terrains de 
type  retrait-gonflement  des  argiles  (  règles  constructives  à  mettre  en  œuvre  pour  les 
constructions) .
Prescrit par arrêté préfectoral du  04/11/2005 et en cours d'élaboration ,

      - Conservation des eaux , terrains riverains de cours d'eau ; rivière le Gers , 

      -Télécommunications Téléphoniques et Télégraphiques ; Câble à fibres optiques 32 FO 1350 

     - Relations aériennes ,zones hors dégagement ,  ; Servitudes aériennes à l'extérieur des zones 
de dégagement (installations particulières) , cette servitude concerne tout le territoire communal 
pour toute installation de plus de 50 m de hauteur hors agglomération et de plus de 100 m en 
agglomération.

I-2-Contraintes

– Risques naturels     ;risque d'inondation de la rivière Gers et de son affluent,et du 
ruisseau de "Las Canères" référencés sur la cartographie informative des zones 
inondables ( CIZI )

         -   Risque Sismique très faible , conformément à la délimitation des zones de sismicité du 
territoire Français par décret n°2010-1255 du 22 Octobre 2010.

I-3-Arrêtés de reconnaissance de catastrophes naturelles

Mouvements de terrain différentiels ; de 01/05/1989 à 31/12/1996 ,Arrêté du 12/03/1998 et JO du 28/03/1998
consécutifs à la sécheresse et à la ;  de 01/01/1998 à 30/09/2000, Arrêté du 30/04/2002 et JO du 05/05/2002
réhydratation des sols                     ;  de 01/07/2003 à 30/09/2003 ;Arrêté du 11/01/2005 et JO du 01/02/2005

Inondations, coulées de boues et
mouvements de terrain                 ;   de 25/12/1999 à 29/12/1999 ; Arrêté du 29/12/1999 et JO du 30/12/1999

Inondations, coulées de boues     ;   de 24/01/2009 à 27/01/2009 ; Arrêté du 28/01/2009 et JO du 29/01/2009
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II - LES ENJEUX

      -Permettre le développement de l'accueil de population,

  -Offrir  des  possibilités  d'extension  des  zones  constructibles,  au  village  et  au  hameau 
d'Aurenque, secteurs retenus dans la carte communale,

    -Lutter contre le "mitage",

-Prendre en compte les paysages de la Commune,

   -Améliorer la planification sur le territoire Communal en donnant la possibilité à la Commune , à 
partir de cette Carte Communale -en tant que premier support de planification-de mieux définir et 
maîtriser à plus long terme les potentialités d'extension des sites ou/et la création de nouveaux 
secteurs à urbaniser.

III - CHOIX DU ZONAGE

       
L'occupation du sol

           L'occupation du sol s'orientera vers deux zones:

–    Au village ,
–   Au hameau d'Aurenque .

        Secteurs  Lieux-dits     Superficie totale (hectares) Surface bâtie            Disponible

 Zone ZC1             Au Village                   3 . 76 ha                              3 . 46 ha               0 . 30 ha
                                                                        
Zone ZC1      Au Village Sud/Est            1. 68 ha    1. 68  ha           0. 00 ha 
                                                                                   
Zones ZC2   Au Village Nord/Nord-Est   3. 90 ha                              2. 60  ha                1. 30 ha
   
Zone ZC2  A Aurenque                           3. 56 ha                              2. 36 ha                 1. 20 ha 
                                                                      -------------                                 -------------               ------------- 
                                TOTAL     :                       12. 90 ha                             10.10 ha                 2. 80 ha
  

                                                                                                 
Zones ZNp (Zones Naturelles de protection), elles sont réservées à la protection du front Ouest 
du Castelnau et au glacis Est (parcelles n° 201 , 372 et 374 ).

Le reste du territoire correspond pour l'essentiel à la zone agricole ou devant rester naturelle ZN . 
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Il en résulte que l'espace disponible ouvert à la construction est de :  2.80 ha ,ce qui représente 
0,17% de la surface totale de la Commune.

On remarque que l'incidence de ce développement urbain sur l'espace agricole est très très faible.
  

                                                    

Tableau récapitulatif des possibilités d’urbanisation par site

Site Potentiel à court 
terme

Potentiel à plus long 
terme

Opportunité d’opé-
rations

Intérêt

Au Village
tous les 
secteurs

10-15 Potentiel limité , 
protection du 

castelnau, 
proximité de 

l'espace agricole 
et éviter un 

développement 
trop linéaire

Maisons 
individuelles

  Locatif social ?

***

  A  Aurenque                 5-7 Limité compte tenu 
de  la  proximité  de 
l'espace agricole et 
de  la  zone 
inondable

Renforcement du 
bâti existant 

            *

Conclusion   
 

  
Sur l’ensemble des sites précédemment décrits, la commune a la possibilité d’accueillir 
entre 15 et  22   maisons , ce qui représente environ     entre 35 et  55 habitants   
supplémentaires sur une période évaluée à 15- 20 ans.     
Soit deux à trois familles par an.

IV - INCIDENCES ET PRISE EN COMPTE DE L'ENVIRONNEMENT

          IV-1  PRECONISATIONS PARTICULIERES PAR SITE  

           1- AU VILLAGE

Au village de Castelnau d'Arbieu, dans sa partie ancienne , l'urbanisation sera limitée afin de 
respecter le caractère historique et l' architecture de cet ancien Castelnau. 

A terme son extension devra se limiter le plus possible aux seuils du zonage actuel  .
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Au Nord-Nord/ Est, le développement de l'urbanisation s'appuiera sur le bâti existant qui est 
actuellement relativement diffus pour constituer un groupe d'habitations un peu plus dense et 
mieux organisé .

Un accompagnement paysager sera également nécessaire.

             2- GROUPE D'HABITATIONS

Le hameau d'Aurenque pour l'essentiel est constitué d'habitat un peu diffus , à partir duquel 
"s'appuieront " les nouvelles habitations .Celles-ci viendront conforter le bâti existant sachant que 
les possibilités d'extension sont  trés réduites ,  compte tenu de la capacité limitée de certains 
réseaux,  la  proximité  de  l'espace  agricole  et  de  la  zone  inondable  de  la  rivière  Gers  .Cette 
extension se limitera à occuper les espaces restants et  à la restauration/réhabilitation du bâti 
existant …... 
 

          IV-2  DISPOSITIONS GENERALES

           Environnement 

La répartition des zones constructibles précitées  limiteront l'impact sur les paysages et les 
espaces ruraux.                                             

Les bois des particuliers, ne relevant pas du régime forestier, de plus de 4 hectares ou 
faisant partie d'un bois de plus de 4 hectares, ainsi que les bois relevant des collectivités et de 
certaines personnes publiques (quelle que soit la surface à défricher) sont soumis à autorisation 
de défrichement.

Ce territoire communal ne comporte pas de zone Natura 2000 ni de ZNIEFF , néanmoins 
le secteur Est-Sud /Est de la Commune  qui se conjugue avec la zone inondable de la rivière Gers 
est le support de quelques prairies , des ripisylves de la rivière, il reste en zone naturelle et loin de 
toute urbanisation et secteurs constructibles ouverts à l'urbanisation dans le cadre de l'élaboration 
de la présente Carte Communale. Il en résulte qu'il n'y aura aucun impact direct sur cet espace 
naturel.

Dispositions générales et orientations du SDAGE Adour-Garonne

      Le comité de bassin Adour-Garonne a adopté le lundi 16 novembre 2009 le schéma directeur  
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne pour les années 2010 
à 2015 et rendu un avis favorable au projet de programme de mesures (PDM) qui lui est associé.
 
Le  SDAGE  et  le  PDM  sont  en  vigueur  aujourd'hui  suite  à  leur  approbation  par  le  préfet 
coordonnateur de bassin . 

Les 6 orientations fondamentales
du futur SDAGE
( 2010-2015)

Six grandes orientations sont aujourd’hui proposées au Comité de Bassin. Elles 
constituent les bases du SDAGE révisé.
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Elles intègrent les objectifs de la DCE et du SDAGE précédent qu’il est nécessaire de poursuivre 
ou de renforcer.

      *Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance ,

      *Réduire l’impact des activités pour améliorer l’état des milieux aquatiques ,

      *Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux superficiels et souterrains pour atteindre 
le bon état ,

     *Obtenir une eau de qualité pour assurer les activités et usages qui y sont liés ,

     *Gérer la rareté de l’eau et prévenir les inondations ,

     *Promouvoir une approche territoriale .

En ce qui concerne la qualité des eaux de surface

           On compte 18 stations de mesure de qualité des rivières du réseau de l'AEAG dans le 
département du Gers (en considérant celles implantées dans le département (16) et celles 
immédiatement à l'aval (2). 
Sur ces 18 stations, 7 montrent une qualité d'eau respectant les objectifs de qualité. 

Les données de qualité de l'eau sont disponibles en consultant le site de l'Agence de l'Eau 
Adour -Garonne (http://adour-garonne.eaufrance.fr

Protection contre les inondations

       L'ensemble des rivières Gersoises dispose de documents réglementaires de protection contre 
les inondations. 

97communes concernant  près de 82 000 habitants (soit  47% de la  population gersoise) sont 
pourvues d'une telle réglementation. 

       L'Adour, le Gers et la Baïse dans leur partie gersoise sont couvertes par un Plan de Surface 
Submersible. 

       Objectifs de qualité du SDAGE Adour-Garonne et de l'UHR ( unité hydrographique de 
référence )

       Sur ce territoire communal ,les objectifs de qualité prévus par le SDAGE  s'appliquent aux 
milieux hydrographiques suivants :

  - le ruisseau de Lesquére à atteindre en 2015 ,

  - la rivière Gers à atteindre en 2021,

  - le ruisseau identifié "FRFRR216 4", affluent du Quinsac à atteindre en 2027. 
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          Classement des cours d'eau en fonction de leur intérêt écologique

   - "réservoir biologique" ; le ruisseau de Margaridat

   - "Axe à grands migrateurs amphihalins" ; la rivière Gers.

Risques particuliers

Il existe deux lacs colinéaires au dessus du hameau de "Aurenque" aux lieux dits "A Las 
Canères " et "A  Arnaud " ; ces deux ouvrages sont caractérisés de la manière suivante :

• n° 32078006  avec une hauteur de 8,50 m et un volume de 30 000 m3 et n° 32078007 
avec une hauteur de 6,80 m et un volume de 25 000 m3 ,  tous deux de classe D .

Les obligations relatives à un ouvrage de classe D sont :

– ouverture et tenue à jour d'un dossier de l'ouvrage ,

– ouverture et tenue à jour d'un registre de l'ouvrage ,

– définition des consignes écrites ,

– réalisation d'une visite technique approfondie tous les dix ans .

– de plus dès qu'il est constaté un événement particulier sur l'ouvrage une déclaration doit 
être faite au Préfet , dans les meilleurs délais.

           Agenda  21 Départemental

Le présent document a été élaboré  en tenant compte également des orientations de l'Agenda 21 
du Département du Gers.

              V – SECURITE

               Accès sur RD

 Les accès directs ou indirects sur RD devront être conformes aux dispositions de la délibération 
du Conseil Général du Gers en date du 11 Juin 2004.

         
             Accès sur Voies Communales

Ils seront réalisés  suivant  les normes de sécurité en vigueur et conformément aux prescriptions 
édictées par la Commune.

Cette  étude  résulte  d'une  analyse  territoriale  qui  a  intégré  le  volet  paysager  et 
environnemental  sur le territoire étudié en tenant compte également des contraintes  liées 
à l'espace agricole.
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